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INTRODUCTION 

Dans un Etat de droit, les faiits et agissements des citoyens qui 

s'inscrivent en porte à faux avec l'ordre public et les mœurs ne 

sauraie·nt être impunis. 

En effe!t, très tôt, l'élaboration d'un système répressif à travers la 

prohibition de comporternents asociaux est apparue comme une 

conditi1on de la vie en société. 

C'est justement pour satisfai1re à cette impérieuse nécessité de 

justice sociale que le législateur sénégalais a érigé un certain 

nombre de dispositions législatives ou réglementaires en vue de 

prévenir ou sanctionner les auteurs d'infractions. 

A travers le Code Pénal loi 65-60 du 21 juillet 1965, le Code de 

Procédure Pénale, le Cod~e des Contraventions, le Code douani1er ou 

encore la loi sur l'enrichissement illicite entre autres, le juge pénal 

dispose d'un socle juridique suffisamment répressif lui permettant 

ai.nsi d'apprécier les liitiges qui lui sont soumis. 

Il y a lieu cependant de préciser que cet arsenal sanctionnateur ne 

saurait se prévaloir de toute efficacité s'il n'existait pas un 

fVIinistère Public, garant de l'ordre public et dépositaire de 

prérogatives de poursuites e~t de répression des infractions à la loi 

pénale. 



L1e Ministère Public est défini par le lexique des Termes Juridiques 

(Dalloz 14e Edition) cornme « l'ense1mble des magistrats de carri.ère 

qui sont chargés devant certaines juridictions de requérir 

!"application de la loi et de veille~r aux intérêts généraux de la 

soc:iété ». 

le~s magistrats du Parquet en effet représentent le Ministère Public. 

Ils sont appelés ainsi en référence à leur position lorsqu'ils prennent 

leurs réquisitions à l'audience. 

Historiquement, les nnagistrats du Parquet se tenaient non pas à 

côté des juges du siège mais plutôt sur le parquet c'est-à-dire au 

mème niveau que les parties au procès pénal. Le Parquet peut donc 

être entendu comme « le non'' donné au Ministère Public attaché à 

une juridiction de l'ordre judiciaire» (lexique des Termes Juridiques 

précité). 

Il convient également d'ajouter que les magistrats du Parquet sont 

régis par les priincipes de hiérarchisation d'indivisibilité, 

d''irrécusabilité ce quii concourt à leur spécificité par rapport à leurs 

collègues juges du siège. 

C'est ainsi qu'il faut d'ailleurs préciser que le Parquet est 

véritablement « le centre de gravité » de la procédure pénale de par 

son rôle prépondérant dans la mise en mouvement de l'action 

publique. 
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« Dans les dossiers judiciaires, il reçoit en effet les affaiires 

nouvelles, dirige et contrôle les enquêtes, déclenche l'action 

publique, suit les infonmations et prépare les audiences auxquelles 

il «:!st obligatoirement présent >>. Par ailleurs il est constant qwe la 

Parquet a également un pouvoir de veille sur l'exécution des peines 

lorsqu'une décision définitive a été prise par la juridiction de 

jugement. 

Ces fonctions juridictionnelles n'excluent cependant pas l'exercice 

de certaines tâches purement administratives qui relèvent de la 

compétence du Parquet. 

Ces développements nous amènent ,à réfléchir dans le cadre de 

notre sujet sur une prérogative fondamentale du Parquet consistant 

21 l'exercice de l'action publique qui passe par l'usage de voies de 

poursuites déterminées. Les poursuites pouvant renvoyer << à 

l'ensemble des actes accomplils par lie Ministère Public, certaines 

administrations ou la victime d'une infraction dans le but de saisir 

les juridictions répnessives, compétentes et d'aboutir à la 

condamnation du coupable ». 

A la lumière de C«:!S considérations, la problématique sera 

particulièrement axée sur 1 es alternatives qui s'offrent aux 

magistrats du parquet dans la perspective de la mise en 

mouvement de l'action publique. 



tout au long de la chaîne pénale notamment le suivi des procédures 

jusqu'à l'aboutissement devant la juridiction de jugement. 

Dès lors une telle approche peut revêtir à la fois un intérêt 

théorique et pratique. 

Au plan théorique, elle consiste à soulever la problématique de la 

règle de la manifestatiion de l'opportunité des poursuites reconnue 

.au Parquet. Celui-ci peut t~n effet dans certains dossiers déclencher 

les poursuites ou tout simplement procéder au classement sans 

suite ou à la médiation pénale conformément à l'article 32 CPP. 

R:elativement à l'intérêt pratique, l'analyse permet de mettre en 

e~>e:ergue la panoplie de voies laissées à l'appréciation du parquetier 

pour poursuivre en fonction des circonsta nees de l' espèct~ les 

af'faires qui lui sont soumiises. 

Pour aborder l'étude nous venons ainsi dans la première partiie : le 

Parquet et la mise en mouvement de l'action publique - Ensuite il 

sera essentiellement question de s'appesantir dans la sec:onde 

partie sur le rôle du Parquet dans l'organisation ou l'exercice des 

voies de poursuite. 

1ère PARTIE : 

1.E PARQUET ET LA MISE EN ~10UVEIY!ENT DE l'ACTION PUBLIQUE 

Dans la procédure pénale le Parquet étant maître des poursuites 

peut user selon les circonstances de voies alternatives pour mettre 

t~n exergue l'action publique"' 



Il s'agira d'étudier la procédure de flagrant délit et la citation 

dinecte (ch 1) mais également l'ouverture d'une information 

judiciaire (ch Il) par laquelle un magistrat instructeur diligente une 

enquête par rapport à des affaires jugées plus complexes. 

CH 1 : lE RECOURS A UNE PROCEDURE DE COMPARUTION RAPIDE . -

DEVANT LA JURIDICTION DE JUGEMENT: LE FLAGRANT DELIT ET lA 

CITATION DIRECTE 

La procédure de flagrant délit et la voie de la citation directe seront 

n~groupées dans la cadre de cette étude en ce sens que 

c:ontrairement à l'information judiciaire, elles visent à traduire les 

mises en œuvre dans des délais rapprochés devant la juridiction de 

jugement. 

SECTION 1: lA MISE EN ŒUVRE DE LA PROCEDURE DE FLAGRANT • __ ..;;;;;.._;;~;....:;..;;;.....;::;..=.~~~=-..;~-"-=-''~~ 

DELIT 

Ill s'agit d'une procédure~ de comparution rapide devant la 

.iuridiction de jugement qui est réglementée pour l'essentiel par les 

articles 63 et 381 à 385 du Code de Procédure Pénale. En effet cette 

procédure est utilisée dans de~ux cas : 

D'abord en cas de délit flagrant lorsque le fait est puni d'une peine 

d'emprisonnement. !Ensuite lorsqu'il existe contre une personne des 

indices graves et concordantes de nature à motiver son inculpation 

par une infraction correctionn~elle et lorsque cette personne 



reconnait devant le Procun~ur avoir commis les faits constitutifs du 

déllit considéré. 

Par ailleurs la notion de flagrant délit renvoie à des critères 

'limitativement énumérés par la loi. 

PARAGRAPHE 1 :L'ETENDUE DE LA NOTION DE FLAGRANT DELIT ·--·----

Au terme de l'article l~S CPP « est qualifié de crime ou délit flagrant, 

l~e crime ou le délit qui se commet ac:tuellement, ou qui vient de se 

commettre». « Il y a aussi crim~e ou délit flagrant lorsque dans un 

t~emps très voisin de l'action, la personne soupçonnée est 

poursuivie par la clameur pLJbliique ou est trouvée en possession 

d'objets ou présente des traces ou indices laissant penser qu'elle a 

participé au crime ou au délit ». 

Ill faut cependant préciser qu';3 cet1te notion d'infraction flagrante, le 

législateur a ajouté la flagran~ce par assimilation. 

En effet « est assimilé au crirne ou délit flagrant tout crime ou délit 

qui a été commis dans une maison dont le chef requiert le 

Procureur de la République ou un Officier de Police judiciaire de le 

constater ». 

Toutefois la procédure de flagrant délit ne peut être utilisée en 

matière de délit de presse, de délit politique et dans tous les ~cas où 

une loi spéciale l'exclut de son application. 

Dès l'instant que la notion cie jflagrant délit a été circonscrite à son 

domaine d'application, le Procureur de la République dispose d'un 
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certain nombre de prérogatives à rnettre en œuvre dans le cas 

dl espèce. 

IP.I~RAGRAPHE 2: lES PREJ!.OG~\TIVES _pu PARQUET EN MATIERIE DE 

PI~OCEDURE DE FlAGRANT DEUT 

Lorsque le Procureur de la 'République décide de recourir à la 

procédure de flagrant délit, il interroge la personne déférée sur son 

idtentité et sur les faits qui lui sont reprochés en présence de! son 

avocat. 

Après avoir recueilli ses déclarations et permis éventuellement à 

son conseil de lui poser des questions, le Procureur peut décider de 

placer le mis en cause sous mandat de dépôt. 

Il saisit ensuite immédiaternent la juridiction de jugement. les 

articles 381 et 382 du CPP prévoient que cet individu doit être 

traduit sur le champ à l'audience du tribunal et s'il n'est point tenu 

d'audience, il est déféré à l'audience du lendemain. Le Tribunal 

étant au besoin spécialement c:onvoqué à la requête du Ministère 

Public 

Dans la pratique, le~ Ministère Public se limite à enrôler i3 une 

audience assez proc.he, le mis en cause comparaissant devant la 

juridiction de jugen1ent dans la semaine de son placement son 

mandat de dépôt. 

En raison de la rapidité dE~ la procédure de flagrant délit, notons que 

le législateur prévoit à pE~ine de nullité du jugement que le 



Président du Tribunal doit avertir le prévenu de son droit: de 

de~mander un délai pour prépan~r sa défense. Lorsque le prévenu 

us«? de cette faculté le délai qui lui est accordé ne pourra être 

iinférieur à 3 jours. 

Après avoir mis l'aCicent: sur la procédure de flagrant délit, le 

Procureur peut égalernent user de la voie de la citation directe~, s'il 

l'estime nécessaire. 

SECTION Il: L'USAGE DE LA VQ!~DE !.~CITATION DIRECTE 

En matière de citation directe, l'iinitiative peut émaner du Ministère 

Public ou de la partie civile. Il sera question à ce niveau d'aborder la 

citation directe du Procureur de, la R:épublique. En effet suivant les 

circonsta nees de l'espèce, i 1 peut choisir de citer directement 

devant le tribunal correc:tionnell les parties mises en cause afin de 

lies amener à comparaître par rapport aux affaires les concernant. 

C'est la raison pour laquelle, on verra la citation directe émanant du 

Procureur de la RépubliquE~ {P1) et l'absence de détention ou 

d'inculpation en la matière (P 2). 

IP 1 LA CITATION DIRECTE _EMAN~NT DU PROCUREUR DE LA 

.B:EPUBLIQUE 

Lorsque le Procureur décide d'user de la voie de la citation directe, 

ill traduit directement devant la juridiction de jugement le rnis en 

c:ause par un exploit d'huissier. 
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En effet cette procédurE! consiste ~~ enjoindre au prévenu, à la 

vii<:time, aux témoins, à la personne civilement responsable, à 

comparaitre devant la juridiction de jugement. 

Il s'agit par conséquent d'un ordre donné à ces diffén~ntes 

personnes d'avoir à se présenter : aux dates et lieu de l'audience. 

Le parquet dresse par conséquent des cédules de citation qu'il 

envoie à l'huissier compétent à charge pour lui de signifier l'acte au 

mis en cause. 

S'agissant de l'exploit propre ment dit, il doit en outre faire 

apparaitre les faits qui sont reprochés aux mis en cause et en 

l't~spèce préciser les texte~s de lois qui1 sont applicables. 

En principe la citation doit être remise à la personne même du 

destinataire (citation à personne), la loi prévoit de citer à voisin à 

l\11airie ou tout simplement de remettre la dite citation au Parquet 

du Procureur (citation à Parquet) 

Ces citations mettent en mouvemE~nt l'action publique exercée par 

lie Procureur de la République. Ce dernier ne peut cependant user 

comme en matière de flagrant délit d'un pourvoir de détention ou 

d'inculpation par rapport aux mis en cause. 

P2 l' t~BSENCE D'UN POUVOIR DIE DETETION OU D'INCULPATION 

U s'agit en effet d'une spécificité de la procédure de citation directe 

par rapport à l'infraction 1flagrante ou même l'inforn1ation 

judiciaire. En la matière, le Parquet ne procède pas à l'inculpation 



ou à la détention des personnes devant être jugées par le Tribunal. 

C'est ainsi que les mis en cause, la partie civile et toutes personnes 

ayant été convoqués au besoin par la Parquet comparaissent libres 

de~vant la barre du Tribunal. 

La comparution libre des parties dans une telle procédure se justifie 

dans la bonne et simple mesure où l'infraction n'est pas très établie 

et un certain nombre d'élléments doivent être convoqués pour 

mieux aider à asseoir la culpabilité des mis en cause. Cependant le 

Parquet en pareilles circonstances met en mouvement l'action 

publique pour éviter d'être inerte pour des faits qui sembleraient 

porter atteinte à l'ordre public et aux mœurs. 

Lorsque le dossier est en état d'être jugé et advenu l'audience le 

Parquet est présent pour re!quérir à charge ou à décharge, jouant 

ainsi son rôle de Ministère Public. 

Le Parquet peut donc à I'E~xamen de certaines affaires user de 

modes de poursuite qui tendent directement à une comparution 

rapide des mis en cause devant le Tribunal compétent. 

Par ailleurs la loi offre également l'opportunité au Parquetier de 

solliciter l'ouverture d'une enquête pour des faits qu'il estime au 

demeurant suffisamment complexes et dont l'information pourrait 

prendre un certain délai avant l'aboutissement devant la juridiction 

de jugement. 
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CH Il :L'OUVERTURE D'UNE INFORMATION JUDICIAIRE - --

l'information ou l'instruction préparatoire peut être considérée 

comme la phase de l'instance pénale au cours de laquellE~ un 

magistrat dénommé juge d'instruction procède à la collecte ou 

11assemblement et à l'exploitation d'éléments (aussi bien à charge et 

~3 décharge) susceptibles d'éclairer la justice sur l'identité des 

auteurs de faits constitutifs d'infractions à la loi pénale mais aussi 

sur les circonstances de la comrnission des dits faits. 

Les éléments rassemblés par le juge d'instruction seront 

susceptibles d'être soumis aiU terme de la procédure d'information 

à la juridiction de jugemen1t. 

Il est évident dès lors que la recherche des charges par le magistrat 

procède après la mise en mouvement de la poursuite mais avant la 

mise en jugement des affaires. Dans le même ordre d'idées, le code 

de procédure Pénale en son article 70 précise que l'instruction 

préparatoire est obligatoire en matière criminelle, sauf dispositions 

spéciales facultative en matièn~ correctionnelle et possible en 

mat1ière de contravention. 

Dans ce chapitre, il sera que:stion dJ'étudier la saisine du juge 

d'instruction (51) puis les réquisitoires du Parquet au cours de la 

procédure d'information (S2). 



S1 LA SAISINE DU JUGE D'INSTRUCTION PAR LE REQUISITOIRE 

INTRODUCTIF 

le juge~ d'instruction est saisi par Je réquisitoire introductif qui est 

l'acte de poursuite du Parquet qui déclenche l'action publique ou 

alors par Je biais de la plainte avec constitution de partie civile 

formulée par une personne qui s'estime victime d'une infraction. 

Dans le cadre de cette approche nous mettrons exclusivement 

l'accent sur le réquisitoire introductif ou réquisitoire aux fins 

d'informer émanant du Procureur de lia République. Le réquisitoire 

introductif est l'acte par leque!l le Procureur de la République ou 

l'un de ses substituts agissant de lui-même ou sur l'ordre d'un 

supérieur, met en mouvement l'action publique devant le JUge 

d'instruction. En effet lorsqu,e lie Procureur reçoit une plainte, une 

dénonciation ou un procès-verbal, il peut ouvrir une information en 

délivrant un réquisitoire. 

Le réquisitoire procède à la délimitation de la sa1sme (P1). Le 

Parquet peut également faire des réquisitoires au cours de la 

procédure d'information (Pz). 



P1 LA DELIMITATION DE LJl~ ~AISINE_ DU JUGE D'INSTRUCTION LA 

SAISINE« IN REM » 

Il est évident qu'avant d'ouvrir une information, le magistrat 

instructeur doit vérifier sa compétenc,E~ c'est-à-dire s'interroger pour 

savoir s'il est territorialement et matériellement compétent. En 

effet les dispositions de l"artïcle 43 CPP prévoient l'étendue de la 

compétence territoriale, «ratione loci» du juge d'instruction 

s'agissant maintenant de la compétence matérielle « ratione 

materiae, Je juge vérifie si la nature de l'affaire entre dans Je 

domaine de compétence que le législateur lui a attribué. 

Il s'agit en effet du juge d'instruction du lieu de comm1ss1on de 

l'infraction, de celui de la résidence de l'une des personnes 

soupçonnées d'avoir participé à J'i1nfraction ou celui du lieu 

d'arrestation d'une de ces personnes. 

Relativement à la saisine, il 1faut préciser à ce sujet que le juge 

d'instruction est saisi <:< in rem >> c'est--à-dire des faits précisément 

articulés dans l'acte de poursuite qui est Je réquisitoire introductif. 

La conséquence de cette règle est qu'en application de l'article 71 

CPP, le juge d'instruction peut au-delà des personnes visées, 

nommées dans Je réquisitoire, inculper toutes personnes ayant pris 

part aux faits qui lui sont déférés comme auteurs ou complices. 

Il pourra également sans solllic:iter un supplétif retenir toutes les 

circonstances qui lui paraissent ressortir des investigations qu'il 
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aura menées fussent-elles de nature à modifier la qualification 

juridique des faits poursuivis par le Procureur de la République ou 

par la partie civile. 

C'est justement pour dire qUE~ le juge d'instruction est également 

tenu par la saisine portant sur les faits que lui adresse le Parquet. 

Par conséquent si la découverte de faits nouveaux a lieu dans une 

affaire, ils limitent le domaine de la saisine initiale : c'est 

l'hvpothèse des faits nouveaux au cours d'instruction. 

PAHAGRAPHE 2 : l'EXTENSION DE lA SAISINE DU JUGE : lES FJ\ITS 

NOUVEAUX -----

Il s"agit en effet des faits non prévu dans le réquisitoire aux fins 

d'informer que le magistrat 1instructeur a pu percevoir au cours de 

l'information judiciaire. 

On peut à titre d'illustration évoquer le cas d'un juge d'instruction 

qui est saisi d'une information portant sur une affaire d'association 

de mal1faiteurs ayant abouti ~~ la mort d'homme. Si de par ses 

pouvoirs d'enquête, il s'ape~rçoit qu'un viol a été commis par un des 

assaillants, il ne pourra en informer qu'en vertu d'un réquisitoire 

supplétif du Parquet puisqu'étant dans l'hypothèse d'un fait 

nouveau. 

En lia matière l'article 71 CPP « m fine » prévoit que le juge 

d'instru<:tion dans de pareilles circonstances doit communiquer au 
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Procureur ses faits nouveaux ainsi que les plaintes ou les procès 

verbaux qui les constatent». 

Le réquisitoire supplétif pourra éve~ntuellement étendre la saisine 

du juge~ d'instruction. 

Il y a lit~u cependant de prédser que les réquisitoires supplétifs sont 

pris à la suite d'une communication officieuse ou consécutivement 

à un soit communiquer pour règlement définitif. 

Dès l'instant que l'information est ouverte, le Parquet à un droit de 

participation au déroulement de l'enquête. 

SEC:TIOIN Il: lA PARTICIPATION .. DU PA~QUET AU DEROUlEMENT DE 

l'II\IFOHMATION 

Ayant le monopole de l'exercice de l'action publique, le Parquet 

dispose de prérogatives qui !l'autorisent à une participation au 

déroulement de l'information judiciaire. Il s'agit ainsi 

essentiellement par plusieurs modalités parmi lesquelles les 

réquisitoires supplétifs qu'ill envoie au juge d'instruction mais 

égallemE~nt par une assistance~ aux interrogatoires et auditions, mais 

égallemE~nt à certains actes d'instruction posés au cours des 

investigations. 

A c•~ niveau, nous insisterons dans une certaine mesure sur les 

réquisitions supplétives (PI) avant d'enchainer sur l'assistance aux 

interrogatoires et aux auditions (P2). 
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P1 LES REQUISITIONS SUPPlETI,VES ALJ1_ COURS DE L'INFORMATION 

Il convient de préciser que ces prérogatives du parquet peuvent 

être prises à la suite d'une communication officieuse ou 

consécutivement à une soit c:ommuniqué pour règlement définitif. 

Relativement au réquisitoire supplétif a la suite d'une 

communication officieuse du dossier, il résulte des dispositions de 

l'article~ 73 alinéa 1er que dans son réquisitoire introductif et à toute 

époque de l'information, par réquisitoires supplétifs, le Procureur 

peut re·quérir du juge d'instruction tous actes lui paraissant utiles 

pour la manifestation de la vérité. L'alinéa 2 précise qu'il peut à 

cette fin se faire communiquer :la procédure à charge pour lui de les 

rendre dès les 24 heures. 

Cette communication officieuse peut être demandée à la suite de la 

réce~ption et de l'examen des notices trimestrielles dressées par le 

cabiinet d'instruction à l'intention du Président de la Chambre 

d'Accusation et du Procureur Général via le Parquet d'instance soit 

chaque fois que de besoin. 

A la réception du dossier dont communication officieuse ~est 

demandée, le Ministère Publlic doit d"abord porter une attention 

particulière sur l'écoulement du dit délai de prescription s'il 

constate~ que l'affaire en question est sur le point d'être prescrite, il 
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prend iimmédiatement: un réquisitoirE:! supplétif qui en tant qu'acte 

de poursuite a pour effet d'interrompre la dite prescription. 

Outre l~a prescription, le 1\~inistère Public doit également surveiller 

l'état d'avancement de la procédure pour au besoin solliciter par 

voie de réquisition supplétive l'accomplissement de tout acte non 

encore effectué par le siège. S'agissant des réquisitoires supplétifs 

consécutifs à un soit communiqué pour règlement définitif, ils sont 

pris lorsque le juge d'instruc1tion estimant que l'information est 

terminée conformément à l'article 169 du CPP transmet le dossier 

au Parquet, ce dernier prend dès lors ce type de réquisitions afin 

d'orienter les poursuites. Cependant le magistrat du Parquet ne 

peut les prendre que lorsqu'il aura vérifié que tous les actes 

subséquents à la poursuitE~ son effectués. Au cas contraire, il peut 

par un supplétif demander l'accomplissement de tels actes. Par 

aiiiE~urs,, le Parquet participe de même à l'information au moyen 

d'assistance aux interrogatiives et auditions. 

P2 l'ASSISTANCE AUX INTERRO<~ATOIR.~S ET AUDITIONS 

Cette prérogative du parqutE~t en matière d'information est 

consacrée par les articles 107 et 108 CPP. Il s'agit d'un droit accordé 

au parquet d'assister à l'interrogatoire de l'inculpé et à l'audition de 

la partie civile dans le cadre de l'exercice de l'action publique. 

En ce qui concerne les modalités, le magistrat du Parquet qut 

souhaite assister à un interrogatoire ou à une audition doit au 

préalablle en informer le juge d'iinstruction en charge du dossier. 



L'article 108 CPP précise que l~e Procureur de la République et les 

conseils de l'inculpé et de la partie civile ne peuvent poser des 

qw~stions ou prendre la parole que sur autorisation du juge 

d'instruction. 

Dans la pratique, le Parquet. fait ~rarement usage de ce droit 

d'assistance aux interrogatoires et auditions si ce n'est dans 

certains dossiers. Mais en tout état de cause, s'il désire y satisfaire, 

le princ:ipe du secret de l'instruction ne saurait lui être opposable. 

C'est justement la consécration de lia reconnaissance du droit à 

l'exercice des poursuites reconnue au Ministère Public dans les 

affaires Pénales. 

A la lumière de ces derniers développements, on peut noter que le 

magistrat du parquet, garant de l·'ordre public et des intérêts 

généraux de la société a la faculté de mettre en mouvement l'action 

publique en usant de voies de poursuïtes déterminées en l'espèce 

par la loi. 

Celle-ci offre également des garanties suffisantes afin de suivre les 

procédures pénales jusqu'à~ l'aboutisse~ment des affaires devant les 

juridictions répressives et mème au-delà par des voies de recours 

contre lies décisions pron<>ncées dans le cadre de l'exercice de 

l'action publique. 



2ème PARTIE : LE PARQUET ET L':EXERO_ÇE DES VOIES DE POURSUITE 

Le Ministère Public ne se limite pas seulement de par ses 

prérogatives au déclencheme~nt de l'action publique sans pour 

autant s'exercer à un suivi des dossiers à toutes les étapes de la 

procédure notamment de!vant les juridictions d'instruction et de 

jugemE!nt. 

L'e:Kercice des poursuites s'opère ainsi aussi bien au niveau de la 

prise en charge pour le parquetier des dossiers à l'instruction et 

devant les juridictions répressives (c:h 1). Par ailleurs le Parquet 

dispose d'un pouvoir général d'appel en cours de la procédure 

pénale (ch 2). 

CH 1 : LE SUIVI GENERAL DES PROCEDURES AU NIVEAU DES - .. 

JURIDICTIONS D'INSTRUCTIOI\JET DE JUGEMENT - .. 

En t::e qui la présence du parquet relativement aux procédures en 

matière d'instruction, elle se justifie largement par le fait qu'il 

revient au Ministère public garant de l'ordre public de requérir 

l'application de la loi mème lorsque l'affaire fait l'objet d'une 

procédure d'instruction. Il en est de mème quand il s'agit de rendre 

une décision sur le fond où le parquet étant irrécusable dans la 

formation du tribunal qui doit connaîtrE~ des affaires pénales. 

Par conséquent, le parquet intervient aussi bien au niveau du suivi 

des dossiers pendant devant les cabinets d'instruction qu'en ce qui 
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concerne également le jugement des litiges par le tribunal 

compétent où il exerce l'a<:tilon publique. 

51 : LE SUIVI DES PROCEDURES _EN INSJANCE DEVANT LES CABINETS 

D'INSTRUCTION 

Dès l'iinstant qu'il saisit le juge d'instruction aux fins d'un 

réquisitoire aux fins d'informer, le magistrat du Parquet dispose 

d'un pouvoir de veille tout au cours de la procédure d'enquête. En 

effet, E~n dehors de sa présence aux auditions et interrogatoiires, 

faculté dont use le parquetier ran~rnent, il est tenu informé de 

certains actes d'instruction et décisions pris par le magistrat 

instructeur (P1). 

En outre le parquet doit faire des réquisitions lorsque les affaires 

sont bouclées à l'instruction dans le sens d'orienter les poursuites 

P2). 

P1 !.E CONTRÔLE DES ACTES ET QECISIONS DU JUGE D'INSTRUCTION 

JI convient au préalable de préciser qu'il ne s'agit pas de tous les 

actes d'instruction qui doivent être soumis au parquet. En effet,, en 

ce qui concerne certaines décisions la communication au Parquet 

n'est pas toujours nécessaire .. 

Par contre dans certaines hypothèses, le juge d'instruction doit 

requérir l'avis du magistrat du parquet et l'avis est préalable à 

l'exercice de cet acte d'instruction. C'est ainsi par exemple qu'en 

matière~ de transport sur les lieux, l'article 83 CPP précise qu'il est 



fai1t oblligation au juge d'instruction d'informer ou de recueillir l'avis 

du Parquet relativement à tOL.!t acte de transport sur les lieux et 

pe1·quisitions au niveau du domicile de l'inculpé. 

A c:es actes qui requièrent un avis préalable, le parquet a la faculté 

également en cours d'information de solliciter du juge d'instruction 

la prise de mesures conservatoires sur les biens de l'inculpé 

conformément à l'article 87 bis CPP (c:f Chambre d'Accusation arrêt 

no 225/98 du 27 octobre 1998 rVJP et Bourgi c/ X). 

C'est justement le cas é1galernent en matière d'expertise où le 

parquet peut en exprimer la date au cours de l'enquête en vue de 

mieux éclairer le juge d'instruction. Toujours dans le cadre de ses 

prérogatives dans l'information le parquetier peut adresser en fin 

d'enqu~ête des réquisitoires aux fins de renvoi ou de mise en 

accusation. 

P2 LES REQUISITOIRES AUX FINS DE RENVOI OU DE MISE EN 

ACCUS)~ TION 

Ces réquisitions sont prises sur ie fondement de l'article 169 CPP qui 

précise qu'en fin d'instruction le juge d'instruction doit 

obligatoirement comn1uniquer le dossier au Procureur pour lui 

permettre de prendre ses réquisitions dans un délai de 15 jours 

après l'ordonnance de soit communiqué. 

C'est ainsi que le Procureur peut prendre un réquisitoire aux fins de 

renvoi devant le tribunal corn~ctionnel. A ce niveau le parquetier 



procède au résumé des faits, à la motivation de la culpabilité et 

adresse à la fin une demande pour traduction devant la juridiction 

correctionnelle au juge d'instruction. Il est évident que dans ce cas, 

il s'agit d'affaire ayant une connotation délictuelle. Il en est 

autrement en matière d'instruction criminelle. 

En effet en matière de crime dès lors que l'instruction est terminée, 

sur communication du dossier,,. le parquet prend un réquisitoire aux 

fins de renvoi devant la Cour d'Assises. Le Procureur demande par 

la même occasion que le mis en cause soit traduit devant la Cour 

d' .l~ssises après avoir procédé à l'accusation comme en matière de 

déllit. 

Il faut noter enfin que le parquet peut décerner entre autres des 

réquisitoires aux fins de non lieu ou de disqualification et renvoi 

devant: le tribunal correctionnel. 

Comme on vient de l'e~xposer, le parquet intervient dans la 

procédure d'information judiciaire de même que devant la 

juridiction de jugement, le l\1inistère Public défend les intérêts de la 

société. 

52 LE PARQUET ET L'EXERCICE ... DE L'ACTION PUBLIQUE DEVANT LA 

JUIRIDICTION DE JUGEMENT 

Toute la procédure mise e~n branle depuis l'enquête en passant par 

l'instruction préparatoire tend vers ce but essentiel qu'est le 

jugem1ent. En effet !l'audience correctionnelle marque 



l'aboutissement du processus pénal qui permet à la juridiction de 

jugement de se prononcer sur la ciJipabilité des mis en cause le 

échéant sur la sanction appropriée et sur les réparations induites 

par l'infraction. 

Da~ns cette phase, le Parquet joue un rôle fondamental dans la 

mE~sure où il est irrécusable c'est-à--dire que sa présence dans la 

formation de jugement est obligatoire (Pd pour défendre les 

intérêts de la société. Il a en outre le pouvoir à cette instance de 

décerner des mandants ou de prescrire des mesures conservatoires 

(P2). 

UNE PRESENCE OBLIGATOIRE AUX AUDIENCES 

CORRECTIONNEllES 

Cette situation traduit un principe fondamental de la procédure 

pénale qui régit le parquet qui1 demeure son irrécusabilité dans les 

audiences. En effet, le parquetier est membre à part entière dans la 

formation de jugement. Ill prend en effet une part active dans le 

jugeme!nt des affaires pénales. 

A l'audience proprement dite, le Ministère Public dispose 

d'importants pouvoirs que sont le droït de participer aux débats en 

questionnant directement les parties et les témoins, le droit de 

présenter ses réquisitions orales sans occulter les répliques qu'il 

peut adresser aux parties en cause. 

)Ll 



En effet le droit de participer aux débats s'apprécie d'abord au 

niveau de l'instruction d'audience par des questions quE~ le 

magistrat du parquet pos~e aux différentes parties convoquées par 

devant le Tribunal. 

Cependant c'est au cours du réquisitoire oral que le Ministère 

Public joue surtout un rôle d''avocat de la société. Le fondement 

légal des réquisitoires orales du Ministère Public est constitué par 

les artiicles 25 alinéa 2 et 445 alinéa 1er. Il résulte des dispositions 

du 1er texte que : « le I\J1inistère Public développe librement les 

observations orales qu'il croit convenable au bien de la justice ». 

Alors que l'article 445 dispose que «le Procureur prend au nom de 

la loi des réquisitions tant écrites qu'orales qu'il croit au bien être 

de la justice ». 

C'est ainsi qu'une fois à l'audience, le Ministère Public n'est plus 

soumis à la subordination hiiérarchique et n'obéit désormais à la loi 

et sa conscience et que son seul objectif est le bien être de la 

justice. 

Par ailleurs le parquetier peut en dehors de ces réquisitions 

adresser des répliques après les plaidoiries des avocats 

conformément à l'article 447 alinéa 2 CPP. 

En outre le parquet peut également requérir des mandats et 

prescrire certaines mesurE~s. 



P2 LA FACULTE DE DECERr~EH DES __ MANDATS ET DE PRESCRIRE 

CEIRTAIINES MESURES CONSERVATOIRES 

Cette prérogative résulte essentiellement de la m1ss1on du 

magistrat du parquet lorsqu'il suiit les dossiers à l'audience 

correctionnelle. 

En effet dans le sens de son réquisitoire oral, le Ministère Public 

peut suivant les cas d'espèce prescrire certaines mesures lorsqu'il 

estime qu'elles concourent à l'efficacité du procès. 

C'est justement ainsi lorsqu'1:!n cas de commission de certains délits 

notamment le blanchissement d'argent par exemple, le magistrat 

du parquet a la faculté dt? demander au tribunal de procéder au 

blocage des comptes du prévenu jusqu'à ce que la lumière soit 

établie sur la culpabilité. 

De même, en matière de viol, le parquet peut solliciter une 

expertise ou une contre e:Kpertise selon les cas aux fins de mieux 

cerner la prévention. 

Toutes ces mesures pour dire que le magistrat du parquet dispose à 

l'audience de moyens légaux dans le cadre de son rôle de mieux 

soutenir les poursuites. Cela nonobstant la prescription de mandats 

qui sont des ordres de poursuites. C'est le cas justement en matière 

de fuite du prévenu, ou de ses complices, il peut décerner un 

mandat d'arrêt. 
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A la suite des réquisitions à l'audience prévues par les dispositions 

des articles 25 alinéa 2 et 445 alinéa 1 CPP, le Ministère Public peut 

s'il l'estime bien fondé faire prévaloir son droit d'appel sur la 

dédsion du tribunal. 

CH 2: !JN POUVOIR GENERAL D' APPEA. DU PARQUET AU COURS DE 

LA PROCEDURE PENALE 

Il est constant que le parquet qui a le monopole des poursuites a un 

pouvoir de veille sur les affaires à tous les niveaux de la procédure 

pénale pour une défense perpétuelle des intérêts généraux de la 

société. 

C'est aiinsi que la loi prévoit un droit de faire appel sur toutes les 

décisions en instance devant les juridictions d'instruction ou de 

jug1~ment. Il sera question par conséquent des appels du Ministère 

Public au cours de l'instruction (SI) puis l'appel du parquet sera 

abordé en rapport avec les décïsions prononcées par les juridictions 

répress1ives (S2). 

S1 LJ'EXERCICE DE l'APPEL DEVANT LA JbJRIDICTION D'INSTRUCTION 

Conformément aux dispositions du Code de Procédure Pénale,, le 

ma~~istrat du parquet dispose d'un droit d'appel relativement aux 

acte~s et décisions pris par lE~ magistrat instructeur. 

C'est ainsi que nous verrons la portée de cet appel du Ministère 

Public (PI) et les modalités de l'appel (P2). 

P1 L~ PORTEE DEL' APPEL DU PARQUET 
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En raison de l'indépendance cles fonctions de poursuite 

d'i1nstruction et de jugement, le juge d'instruction disposE~ du 

pouvoir de ne pas faire droit à un tel réquisitoire du Ministère 

Public et dans ce cas l'articl,e 73 alinéa 3 du CPP prévoit que le juge 

doit rendre dans les cinq (5) jours de~ la réquisition du parquet une 

ordonnance motivée. 

Pour contrebalancer ce pouvoir exorbitant du juge, l'article 179 

alinéa 1 CPP accorde au Ministère Public, un pouvoir général 

d'apped contre les ordonnances rendues par ce dernier. 

Nous remarquerons à contrario que l'ïnculpé et la partie disposent 

d'une capacité d'appel limité par rapport à certaines ordonnances 

du juge d'instruction. 

ToiUtefois ce pouvoir d'appel du parquet en matière d'instruction 

est limité s'il s'agit d'ordonnances ayant trait à la désignation 

d'experts en matière criminelle, correctionnelle et de simple police. 

En effe!t ces actes sont insuscE!ptibles d'appel comme le prévoient 

les articles 153 alinéa 4 et 154 du CPP. Ce pouvoir d'appel du 

parquetier dans l'information obéit ;l un certain formalisme pour 

connaître son efficacité. 

P2 !.ES fVIODALITES D'EXERCICE DE l' AF~_PEL DU PARQUET 

ChaqUE! fois que le juge d'instruction prend une ordonnance 

contraire aux réquisitions du IVIinistère Public, il doit 

obligatoirement faire notifier la décision dûment motivée au 



parquet par les soins du greffier d'instruction le JOUr même où 

l'ordonnance a été prise. 

Dès lors il appartient au magistrat du parquet d'apprécier de 

l'opportunité ou non d'attaquer l'ordonnance rendue, une fois que 

le dossier lui a été transmis. 

Dans l'hypothèse où il décide d'interjeter appel auprès de la 

Chambre d'Accusation, il annote au dessus du dossier la mention 

suiivante : « vu pour appel », ensuite il date cette annotation et 

signe eon dessous. 

lorsque cette formalité est remplie, le magistrat du Parquet saisit le 

gre!ffier en chef de la juridictiion par soit transmis ou oralement pour 

faire inscrire son appel. 

C'est ainsi que le greffier en chef qUii a formalisé l'appel dans un 

registre prévu à cet effet envoie le dossier au greffier d'instruction 

qui procède à la mise en état et le retourne à nouveau au parquet. 

Il appartient alors au parque.!tier de rédiger son rapport d'appel et 

de transmettre l'affaire au parquet général aux fins de saisine de la 

Chambre d'Accusation pour l'ouverture du contentieux de 

l'ordonnance du juge d'instruction. 

A ce niveau, le Ministère Public est représenté en tant que mal'tre 

des poursuites par un avocat général ou un substitut général afin 

de prendre des réquisitions aLlant dans le sens de l'exercice de 

l'action publique. 
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Il peut arriver néanmoins que le parquet estime qu'au vu de 

l'ordonnance contraire qu'ïl n'est pas nécessaire de faire appel. 

Dans cette hypothèse, il inscrit dans les mêmes formes sur le 

dossier la mention « vu sans appel )) et le transmet au cabinet en 

vue de la poursuite de l'information. 

Enfin au niveau du droit d'appel du parquet en matière 

d'iinformation judiciaire, il convient de préciser que cet appel a un 

ef1fet double puisqu'il est en même temps suspensif et dévolutif. 

Il est suspensif en ce sens qu'il n'a pas pour effet d'interrompre le 

cours de l'instruction. Autre!ment dit le juge d'instruction continue 

d'instrumenter sur la base du double du dossier malgré la 

survenance du dit appel sauf si la Chambre d'Accusation en décide 

autrement ou s'il s'agit d'une ordonnance de règlement (art 181 

CPP). 

Quant à l'effet dévolutif de l'appel, il renvoie à l'examen par la 

juridiction compétente notamment ira Chambre d'Accusation de 

tous les points de fait et de droit qui font l'objet de l'appel. 

le Parquet dispose d'un pouvoir d'appel qui lui permet en matière 

d'instruction de veiller sur l'évolution de l'information 

conformément à ses prérogatives d'e:Kercice de l'action publique. Il 

en est également question en ce concerne l'appel que lui reconnaît 

la loi dE~vant la juridiction de jugement. 
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52 l'APPEl DU PARQUET DEYANT lA.JURIDICTION DE JUGEMENT 

les prérogatives reconnue·s au Ministère Public au cours de la 

procédure pénale lui permettent d'interjeter appel particulièrement 

devant le juge du fond chaque fois qu'il estime que les décisions 

prises semblent remettre~ en cause .les intérêts de la société qu'il 

défend. 

Il s'agiit en effet d'une prat1ique consistant à l'exercice de l'action 

publique qui s'apprécie égallement à1 l'aune des décisions rendues 

par les juridictions répressives. C'est notamment les sanctions 

prononcées sur la culpab.ilité des auteurs d'infractions mais 

également aussi sur toutes les demandes formulées par les 

prévenus qu'elles soient relatives à une liberté provisoire ou une 

quc~lconque demande de restitution de biens confisqués. 

P1 jPAR RAPPORT AUX DECISJIONS REF~DUES PAR lES JURIDICTIONS 

DE JUGEMENT 

Ce pouvoir d'appel du Ministère Public dans la chaîne pénale 

notamment devant la juridiction répressive relève des dispositions 

de l'article 484 CPP. 

Il est par conséquent reconnu au Procureur de la République, au 

Prot:ureur Général et au délégué du Procureur exerçant les 

fonctions de Ministère Public devant le tribunal départemental. 

En ce qui concerne la questio111 des délais d'appel, le Procureur de la 

République et ses substituts dïsposent de 30 jours à compter du 



prononcé de la décision pour les jugements rendus par les 

tribunaux régionaux. SeulemE~nt si la décision émane d'un tribunal 

départemental, le délai d'appel du parquet régional est de 45 jours 

à compter du jour du prononcé du jugement. Quant aux délégués 

du PR près le tribunal départemental, il peut interjeter appel 30 

jours à compter du prononcé du jiUgement. Rappelons enfin le 

Procureur général dispose d'un délai de 3 mois pour relever appel 

contre tous jugements correctionnels à partir du jour de son 

prononcé. 

Il faut préciser que cet appE~I concerne d'abord les peines infligées 

aw< personnes ayant commis des infractions. En effet, le parquet 

apprécie la décision prise par les juges du fond en fonction de ses 

réquisitoires. Il peut lui arrivt.:~r d'estirr1er qu'une sanction pénale est 

largemtent insuffisante au regard de l'analyse des faits commis par 

un délinquant. 

Dans ce cas, la loi lui pe1rm1et de faire appel en vue d'une 

condamnation plus conforrr1e à ses yeux aux circonstances de 

l'espèce. 

Il est à noter dans certaines. hypothèses, les appels incidents du 

parquet qui ne sont pas prévus par un texte mais qui relèvE~nt 

simplement d'une pratique au niveau dies juridictions. 

Enfin il est à relever que l'appel est formalisé au greffe du tribunal 

régional et si c'est le tribunal départemental qui a officié le greff1ier 

en chef du tribunal régional qui a reçu ~'appel doit obligatoirement 



transmettre l'expédition à son collègue officiant auprès du tribunal 

départemental. 

l'appE~I peut par ailleurs porter contre une demande de m1se en 

liberté provisoire. 

P2 l'APPEL CONTRE LES DEMANDES DE MISE EN LIBERTE 

PHOVISOIRE 

Une demande de liberté provisoire peut être formulée par écrit ou à 

l'audience verbalement. 

la détention provisoire se justifie E!ssentiellement par les critères 

suivants que sont la gravité des faits ayant entrainé des troubles à 

l'ordre public, l'absence de garantie de représentation en justice et 

la nécessité de préserver des preuves. Il faut préciser que ces 

critères ne sont pas curnulatifs, un seul suffit pour justifier la 

détention. 

Pour pouvoir bénéficier d'une mise en liberté provisoire, le prévenu 

ou son conseil doivent justifier qu'un de ces critères n'existe pas 

dans l'espèce les concernant. le l\1inistère Public vérifie si ces 

critères existent toujours ou non dans les faits reprochés au 

prévenu. S'il s'aperçoit qu'il en existe un seul. Il se lève à l'audience 

pour s'opposer à cette demande en développant des arguments 

tendant au rejet de celle-ci. 



Rappelons que dans certaines matières spécifiques, la demande de 

liberté prov1so1re est conditionnée a un certain nombre 

d'obligations préalables. Il en est ainsi par exemple en matière de 

détournement de deniers publics, !''obligation de communiquer la 

demande à la partie civile et de cautionnement à l'absence de 

contestations sérieuses. 

La juridiction de jugement qui apprécie souverainement le cas de 

liberté provisoire formulée devant peut se décider d'une façon ou 

d'une autre. Mais si elle donne une suite favorable à une demande 

de mise en liberté provisoire, le parquet peut dans le sens des 

poursuites interjeter appel d'une telle! décision. 

Ce1t appel contre la décision de mise en liberté provisoire rendu par 

la juridiction de jugement doit être lformalisé dans un délai de 24 

heures pour que le magistrat du parquet ne soit pas déchu de ce 

droit. 

Enfin siignalons qu'aux termes de l'article 489 alinéas 2 CPP aussi 

bien les délais d'appel de 24 heures que l'appel lui-même ont un 

effet suspensif. 



CONCLUSION 

Le parquet considéré comme « la cheville ouvrière » ou une pièce 

essentielle du dispositif de la chaîne pénale, dispose à cet effet de 

prérogatives essentielles dans la mïse en mouvement et l'exercice 

de l'action publique. 

C1est ainsi que dans le cadre du règlement des dossiers et suiivant 

l'appréciation en fonction des circonstances de l'espèce, le 

magistrat du parquet peut user d'une panoplie de voies de 

poursuite. 

A travers la procédure de flagrant délit ou celle de la citation 

directe, les délais de convocation à comparution des mis en cause 

devant la juridiction de jugement sont rapprochés. 

A contrario, l'information 1requiert particulièrement une enquête et 

des investigations poussées ,à charge· ou à décharge avec un temps 

plus long avant la saisine du juge du fond. Il est à préciser 

néanmoins que ces modes de poursuites dévolus au parquet sont 

corroborés par un suivi constant et di1ligent des procédures tout au 

long de la chaîne pénale. 

l'exercice de l'action publique va en effet au-delà du 

déclenchement de la poursuite mais embrasse également tous les 

actes accomplis par le parque~tier jusqu'à ce que l'affaire soit 

définitivement réglée. 



Toutefois, ces voies de poursuites précitées ne doivent nullement 

occulter l'autre revers de la médaiille notamment la décision de 

renonciation aux poursuites. 

En effet, en application de lia règle de l'opportunité des poursuites, 

le parquet peut parfois s'abstenir ~~ exercer l'action publique dans 

des circonstances déterminées. 

C'est l'intérêt aujourd'hui dans la procédure pénale du recours au 

classement sans suite ou à la médiation pénale. Celle-ci permet 

gr~ke à l'entregent des maisons de justice de désengorger 

considérablement le parquet en leur faisant jouer un véritable rôle 

de « médiateurs sociaux ». 
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